
Conseil d’école n°2
mardi 18 mars 2014  

Présents
• En qualité de représentants de parents d’élèves titulaires : Mme BROSSEAU, Mme TRIPOLI, 

Mme ROFFO
• En qualité de représentants de parents d’élèves suppléants :
• Enseignantes : Mmes CHOUTEAU, JABER, VINCELOT et M. LOIR
• DDEN : Mme ANTOINE
• Élue municipale : Mme ROUSSEAU
• Excusés  :Mme LEHAY, M. VINCENT

Demande formulée à la Municipalité

I- Projet d’école
Il sera présenté au troisième conseil d’école pour information et avis et après sa rédaction 

définitive dans le mois et sa validation par l’Inspection.
Il reprend les axes déjà présentés avec deux ajouts :

– utilisation d’un site internet pour l’école : par ailleurs, en plus des autorisations de prise 
de vue, nous envisageons de nous renseigner au sujet des photos prises par les parents 
eux-mêmes et de leur utilisation en dehors de l’école.

– l’hygiène alimentaire, corporelle, l’hygiène de vie

En outre, une réflexion plus approfondie sera faite concernant l’aide que nous pouvons apporter 
aux enfants en difficultés d’une part et d’autre part les difficultés que cela nous posent
Nous profiterons de la demi journée de solidarité le mercredi après-midi 19 mars pour se 
présenter réciproquement nos projets d'école avec l'école élémentaire.

EN cours et A venir
Le premier exercice ► évacuation incendie : reporté pour cause de travaux au jeudi 27 mars à 

10h25. Un exercice de confinement est à prévoir aussi pour la dernière période.
 animation BCD par l'AFEVde 16h00 à 17h30 les mardis et jeudis, pour les enfants avec leurs ►

parents. Prévoir aussi de réinstaller la bibliothèque pour qu’elle soit plus accueillante (meubles de 
rangement à réparer, salle à aménager). 

 ► La piscine (Les Grands et la CLIS) : 6 séances de piscine les lundis après-midi  à partir du 24  
mars. 7 parents se sont rendus disponibles pour accompagner les enfants.

 ► Les œufs de le fête du printemps arrivent dans notre jardin :
 ► Le festival Choukar : festival d'activités sportives et artistiques pour les personnes handicapées. 



Participation de la CLIS comme tous les ans. Spectacle le 3 juin à Beaulieu. Des classes de l'école 
iront en tant que spectateurs.

 ► projet « Les Petits Cuistots » chez les GS de Mme JABER, en partenariat avec l'UDAF et la 
diététicienne de la ville. Le travail se poursuit au sein des familles avec le restaurant social l’Éveil 
qui proposera 3 ateliers cuisine avec les légumes/fruits de saison et aussi avec des BTS en 
diététique du lycée KYOTO.

 ► La découverte des parcs et jardins de Poitiers les jeudis du mois de juin : La Roseraie, jardin des 
plantes, Blossac…. à pied ou en bus de ville.

 ► projet Passerelle : la classe de Mme VINCELOT accueillera à nouveau les Grands de la crèche 
« L'île aux enfants ». 15 créneaux avaient été initialement prévus , de fin avril à fin juin, mais en 
raison des élections municipales, la convention ne pourra pas être signée avant le 15 mai. Les 
enfants de la crèche passeront progressivement une matinée d'école, avec repas à la cantine. Mme 
LEHAY accueillira les futurs Petites Sections dans sa classe, avec un parent, pendant une demi-
matinée. 

 ► La sortie annuelle de fin d’année aura lieu  le 26 juin 2014, nous irons passer la journée à la 
ferme pédagogique de Roulottes et Nature, à Romagne.
coût de la journée : 1284€
coût du transport : 508€
Pour la financer : nous avons reçu une subvention  de la mairie  et nous allons réaliser des  cabas 
(marge de 2€ par cabas) que nous vendrons aux familles.

II- Demande à la Municipalité
2-a     : commandes informatiques     : 

Deux ordinateurs et deux imprimantes ainsi qu’un vidéo-projecteur. Nous souhaitons aussi que 
toutes les classes soient reliés à internet. Ces demandes correspondent à la mise en œuvre de notre 
projet d’école.

2-b     : commandes de mobiliers  
Commande envoyée à Mme GOMBERT

2-c     : réfection des salles de classes ayant de la moquette murale     :   
Les 4 classes ont été refaites, entre janvier et mars. les classes 3 et 4 ont été repeintes. Les classes 1 
et 2 ont un nouveau revêtement de sol et les murs ont été repeints. À noter : des soucis au niveau 
des déménagements qui n'ont pas eu lieu le jour prévu ou qui ont été décalés  au dernier moment. 
Mme PINTUREAU a oublié de commander des déménageurs pour le réaménagement des classes 1 
et 2 le mercredi 12 mars, ce qui a obligé les enseignantes a déménager leurs affaires avec les 



agents de service de l'élémentaire, pendant leurs heures de classe. Mme PINTUREAU était prête à 
envoyer une équipe de déménageurs le lendemain matin, le jeudi, sauf que les enseignantes 
avaient bloqué leur mercredi après-midi pour pouvoir réinstaller leur classe.
À noter aussi des soucis au niveau du nouveau revêtement de sol : certes, beaucoup plus propre et 
plus joli que les anciennes dalles plastique fissurées : il semble cependant de mauvaise qualité (les 
pieds des chaises des enfants laissent des empreintes), se salit très vite (marques de noir de 
chaussures) et sa pose  a été faite à l'arrache dans la classe 1 ; en effet,, on aperçoit des taches de 
colle  un peu partout, il y a même des empreintes de semelle de chaussure laissées dans la 
colle…..Des plinthes fraîchement repeintes ont été éraflées lors de la pose du revêtement. Mme 
VINCELOT fait aussi remarquer que les ouvriers ont fait la découpe des bandes de lino juste dans 
le passage entrée/sortie  de la classe ou dans le passage classe/dortoir. (alors qu’il aurait mieux 
valu que les joints ne soient pas dans l'endroit le plus fréquenté de la classe)

2-d     : réhabilitation de la cour de récréation  
La réalisation de la séparation des deux cours  est en cours.
La construction de la nouvelle cabane à vélos est imminente.
Reste à réaliser par rapport à la demande formulée l’année dernière et en rapport également à 
notre projet d’école :

– plantation de 3 arbres fruitiers ( emplacement et espèces à déterminer directement avec 
les espaces verts.

– un potager dans la cour de récréation, en partenariat avec les Incroyables Comestibles.
– les peintures au sol, notamment celles de zones dites piétonnes dans la cour des Grands. 

Mme ROUSSEAU nous a répondu que la restructuration des cours de récréation était 
prévue dans les futurs programmes du maire sortant.

– un nouveau raque à vélo

A l’initiative de l’école  Daudet élémentaire, un courrier faisant un état des élèves, de leur  
famille et de leurs conditions de vie (familles mal ou non francophones, familles monoparentales, 
foyer composé de parents inactifs….) dans notre  quartier, a été adressé à Monsieur le Maire de la 
part des écoles des Couronneries ainsi qu’au DASEN. Nous espérons que la situation des 3 groupes 
scolaires sera réévaluée.



III- La coopérative scolaire     :   gérée par Mme JABER
Bilan financier     : 
A ce jour, la coopérative scolaire est créditrice de 3213,57€. 

Le photographe scolaire doit encore encaisser 986€ et il faut compter la sortie à Romagne.

Utilisation     :   
la coopérative permet de financer les différents projets de classe, comme le spectacle de 

danse de la CLIS, nos sorties au Jardin de la Frolle, projet académique « école et cinéma » (GS), 
achat des albums du défi lecture « albums en fête » (MS-GS) notre sortie à Romagne ou les menus 
achats de matériel ou d’ingrédients pour la cuisine.

IV- L’année prochaine
Les rythmes scolaires

Il n’y aura plus de mercredis libérés l’année prochaine. La municipalité a opté pour 1/4h de plus 
pour la pause méridienne. Ainsi, l’année prochaine, les horaires de l’école seront :

• 8h45-11h45  tous les matins.
• 11H45-16h00 les 4 après-midis.

Nous, la maternelle et l’élémentaire, en profiterons pour créer un léger décalage à la sortie du soir. 

Quel est le projet d’accompagnement éducatif de la Municipalité sur le temps hors scolaires, 
pause méridienne et le soir ?

Les effectifs     :   
Mouvement de population : beaucoup de déménagements pendant l’année scolaire (17 à ce jour). 
Classes peu stables avec des départs et arrivées à tout moment.
La rencontre prévue entre Mmes L’inspectrice et VALOIS-ROUET n’ayant pas eu lieu, la carte 
scolaire reste inchangée.
La campagne municipale d’inscriptions démarre au 02 avril.
A  ce jour, j’ai à ma connaissance 15 futurs petits.:



V- Les festivités de fin d’année
Le spectacle de la chorale : mardi 27 mai à la salle des Castors. Nous envisageons de faire 

un moment convivial après (goûter)

La fête de l’école  mardi 24 juin, avec des petits ateliers animés par les CM2 et les adultes de 
l'école maternelle. Présence aussi de Mme SARDET la diététicienne scolaire.

19h50

Président :                                   Secrétaire
LOIR Gaël                             Mme Vincelot


